
© Joueurs Info Service - 19 février 2026
Page / 

Forums pour les joueurs

Addict

  Par Joueuse20 Posté le 27/01/2024 à 21h48

Bonjour à tous , j'ai lu vos messages et effectivement je suis bien loin d'être la seule personne addicte aux
jeux d'argent, j'ai joué pour la 1ere fois de ma vie cet été ( 2023 ) en juin, mise : 50e , gains : 400e . Ça a
commencé comme ça puis au fur et à mesure j'avais envi de jouer tout le temps et ne pensais qu'à ça.
Accroché vous car là ça devient grave quand même, j'ai réussi à gagner en 2 semaines 60000e , j'ai d'abord
gagné 2×2000e et avec ça j'ai commencé à miser gros le tour , jusqu'à 300e le tour , mais comme c'est long
pour recevoir les sous sur le compte je re jouais tt le temps , je suis redescendu 2 fois à 10000e et par chance
j'ai gagné un jackpot , et c'est là que j'ai compris que j'étais vraiment addict c'est que je n'ai pas su attendre de
recevoir mes gains , j'ai attendu 10000e mais j'ai perdu tout le reste . J'ai pleuré... et maintenant je continu à
jouer presque tous les jours 50e , je gagne parfois mais souvent je rejoue en me disant que je peux avoir plus ,
et je perds . Du coup tous les jours je me demande jusqu'à quand je vais continuer .... voilà !

2 réponses

Romain22 - 30/01/2024 à 22h25

Bonjour, tu sembles avoir fait le plus dur : avoir réussi à prendre du recul et te rendre compte que tu es accro
au jeu (comme nous tous, tu n'es pas seule). Maintenant pour arrêter cette activité qui te fais du mal tu peux
mettre en place une auto interdiction de jeu qui t'empêchera d'accéder à des sites de jeux en ligne et casino
pendant 3 ans. C'est un simple formulaire que tu peux trouver ici : https://anj.fr/ts/interdiction-de-jeux

Joueuse20 - 01/02/2024 à 11h25

Romain22 merci, oui effectivement je suis entrain de me faire bloquer des sites et je fais un gros travail sur
moi même pour ne plus jouer autant que maintenant, je voudrais jouer 50e par mois uniquement , si j'y arrive
c'est que je pourrais arrêter au fur et à mesure j'y crois, pour mes enfants !
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